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Cette étude évalue la situation dans laquelle se trouvent l’espace Schengen de l’UE et ses frontières extérieures. 
Elle analyse dans quelle mesure les crises et les situations d’urgence déclarées affectent le fonctionnement et 
la légitimité du système Schengen de l’UE. L’étude fournit une évaluation détaillée de l’actuelle dynamique 
décisionnelle de l’UE ainsi que des principales évolutions politiques, des initiatives législatives et de la 
jurisprudence les plus récentes ayant un intérêt direct pour l’acquis de Schengen. Une attention particulière est 
accordée à leur incidence sur les principes fondateurs des traités de l’UE, ainsi qu’aux questions liées à la 
cohérence juridique, à l’homogénéité et aux droits fondamentaux. 

Principales conclusions 

• Schengen n’est pas en crise. Le code frontières Schengen (CFS) et le mécanisme d’évaluation et de 
contrôle de Schengen (MECS) ont mis en place un système de freins et de contrepouvoirs à l’échelle de 
l’UE et un modèle fondé sur des données probantes pour l’espace Schengen. Certains États membres 
ont systématiquement agi «hors la loi» et se sont soustraits à leurs obligations légales au titre des traités 
(section 1).  L’étude identifie quatre défis transversaux pour le système Schengen: i) un non-respect 

                                                             
1Version intégrale de l’étude en anglais: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/737109/IPOL_STU(2023)737109_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission des libertés civiles, de 
la justice et des affaires intérieures, évalue la situation de l’espace Schengen et les dernières 
évolutions juridiques et politiques ayant un intérêt direct pour l’acquis de Schengen. Elle analyse 
l’incidence de ces évolutions, ainsi que le rôle de la «crise déclarée» sur le code frontières 
Schengen, les normes de la Cour à Luxembourg, et les principes et droits fondamentaux consacrés 
par les traités de l’UE. L’étude préconise une approche fondée sur la «confiance méritée» pour 
garantir la légitimité de l’espace Schengen. Une telle approche mettrait l’accent sur la mise en 
œuvre effective et en temps utile des règles de l’UE et des valeurs consacrées par les traités – 
principalement l’état de droit et les droits fondamentaux – au lieu d’étendre les activités des forces 
de l’ordre au sein de l’UE et de faire proliférer la surveillance technologique et les bases de 
données avec un effet d’(in)sécuritisation de la liberté de circulation des personnes. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/737109/IPOL_STU(2023)737109_EN.pdf
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systématique des règles, ii) un déficit de contrôle de l’application, iii) la diplomatie Schengen et la 
prolifération des données, et iv) le blanchiment politique. 

I. Non-respect systématique du droit de l’Union et violations des droits fondamentaux aux frontières 
intérieures et extérieures de l’UE 

• Depuis 2015, six États membres ont maintenu illégalement des «contrôles aux frontières intérieures» 
pour des motifs tels que «des mouvements secondaires de ressortissants de pays tiers», le terrorisme et 
la criminalité, la COVID-19 ou la guerre en Ukraine (section 2.1). La Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE) a confirmé que l’article 72 du traité FUE n’autorise pas les États membres à 
réintroduire des contrôles aux frontières intérieures au-delà des délais prévus à l’article 25 du CFS; ils 
ne peuvent être renouvelés que si les motifs sont véritablement nouveaux et distincts (section 2.2). Les 
contrôles aux frontières intérieures sont devenus des «mesures de précaution permanentes» contre des 
«menaces» et des «risques» abstraits.  
 
Les notifications ne fournissaient pas d’éléments indiquant en quoi la mobilité des demandeurs d’asile 
au sein de l’Union constituerait une «menace» pour «l’ordre public et la sécurité intérieure». L’entrée ou 
le séjour irréguliers d’un demandeur d’asile ne constituent pas un motif légitime justifiant l’existence 
d’une «menace suffisamment grave» (section 2.3). L’étude montre un recours systématique: i) à des 
expulsions illégales aux frontières extérieures de l’UE – ou refoulements, ii) à une «rétention déléguée» 
en apportant une aide aux pays tiers – ou «pullbacks» (section 3.1), iii) à des clôtures et murs frontaliers 
dotés de technologies de surveillance des frontières (section 3.2). 

II. Déficit de contrôle de l’application 

• La Commission ne remplit pas comme il se doit son rôle de «gardienne des traités» (section 4). Elle n’a 
pas émis d’avis sur les contrôles aux frontières intérieures, pas plus qu’elle n’a saisi la CJUE pour aucun 
des six États membres concernés. Elle n’a pas non plus engagé de procédures d’infraction à l’encontre 
des États membres qui se livrent à des refoulements et à des «pullbacks» ou installent des clôtures aux 
frontières. Les outils diplomatiques se sont révélés inefficaces pour remédier au non-respect des règles 
par les États membres. Ils manquent de transparence et entravent l’obligation de rendre des comptes 
et le contrôle démocratique. L’étude plaide en faveur d’une approche plus structurée et transparente 
pour les procédures d’infraction dans l’espace Schengen. 

III. Diplomatie Schengen et prolifération des enceintes  

• La Commission a créé des enceintes et des outils de «diplomatie Schengen» sous la notion de gestion 
européenne intégrée des frontières (GEIF). L’efficacité de ces outils axés sur la diplomatie pour garantir 
le respect des règles par les États membres n’a toujours pas été démontrée. Ils favorisent une 
appréhension de la gestion des frontières fondée sur l’analyse des risques et la futurologie, et non sur 
des connaissances ou des données probantes (section 5.2).  

 
• Le nouveau MECS est un excellent outil d’évaluation (section 5.3), mais il ne sert pas à faire appliquer les 

règles. Rien ne prouve que ses résultats donnent lieu à des procédures d’infraction. On ne voit pas 
clairement comment les évaluations dans le cadre du MECS couvriront les droits fondamentaux, et il 
est préoccupant que les agences de l’UE ne relèvent pas de son champ d’application. Le MECS pourrait 
assurer une évaluation indispensable des opérations de Frontex. 
 

• L’étude souligne l’importance d’un mécanisme de contrôle indépendant pour garantir le respect des 
droits fondamentaux et de l’état de droit. Il n’est pas approprié de créer ponctuellement des 
mécanismes de contrôle nationaux pour assurer un contrôle efficace des droits fondamentaux aux 
frontières extérieures de l’UE. La mise en œuvre des orientations de 2022 de l’Agence des droits 
fondamentaux sur la mise en place de mécanismes nationaux indépendants de contrôle du respect des 
droits fondamentaux aux frontières extérieures de l’UE devrait être un prérequis pour accéder aux 
financements de l’UE (section 5.4). 

https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/IPOL_STU(2018)604943
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• Les débats sur l’adhésion de la Bulgarie, de la Roumanie et de la Croatie révèlent que les résultats de 
l’évaluation sont imprégnés par la politique. Les arguments fondés sur la peur concernant la mobilité 
des demandeurs d’asile ont donné lieu à de nouveaux critères pour l’adhésion. Certains éléments 
indiquent également un non-respect de la Charte des droits fondamentaux eu égard à certaines 
pratiques de contrôle, de surveillance et de refoulement aux frontières extérieures (section 5.5).  

IV. Blanchiment politique 

• La Commission von der Leyen a produit une grande quantité d’initiatives législatives liées à Schengen. 
Cette approche de «blanchiment politique» motivée par la crise se caractérise par i) sa rapidité et la 
«pire» forme de réglementation et ii) la légalisation ad hoc et l’exceptionnalisme (section 6). 

Rapidité et «pire» forme de réglementation: 

• De nouvelles propositions législatives ont été élaborées de manière très expéditive. Plusieurs actes 
législatifs n’ont pas fait l’objet d’analyses d’impact ou d’une évaluation pertinente de leur efficacité, de 
leur cohérence et du respect des droits fondamentaux, comme l’exigent les lignes directrices pour une 
meilleure réglementation et l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer».  
 

• Le niveau de complexité du droit dérivé proposé est écrasant. Les propositions comprennent des 
références croisées et des modifications consécutives à d’autres propositions et lois existantes, qui vont 
souvent au-delà de l’acquis de Schengen et de l’article 77 du traité FUE. Cette hypercomplexité va à 
l’encontre du principe de sécurité juridique et entrave la responsabilité démocratique. Le Parlement a 
de plus en plus de difficultés à jouer son rôle. 

Légalisation ad hoc et exceptionnalisme 

• Plusieurs propositions légalisent de manière ponctuelle ou prévoient une «flexibilité» pour les 
pratiques illégales de certains États membres. La présentation d’une nouvelle législation donne 
l’illusion que, grâce à une nouvelle réforme juridique, les États membres se conformeront à la législation 
et la Commission la fera appliquer.  
 

• La proposition de la Commission de 2021 relative au CFS élargit les motifs des contrôles aux frontières 
intérieures et les délais prévus aux articles 25 et 28 du CFS (section 6.1). L’inclusion de la mobilité des 
demandeurs d’asile et des réfugiés au sein de l’Union parmi les motifs justifiant un contrôle aux 
frontières intérieures pourrait rendre les contrôles aux frontières intérieures permanents, en 
contradiction avec les dispositions actuelles du CFS et l’article 77 du traité FUE.  
 

• Des dérogations cruciales au CFS et à l’acquis en matière d’asile sont envisagées dans la proposition sur 
l’instrumentalisation des migrants (section 6.2) et dans le règlement sur le filtrage (section 6.3). Il peut 
en résulter des détentions arbitraires, une pénalisation illégale des réfugiés et des demandeurs d’asile 
et une ingérence dans la vie privée.  

(In)sécuritisation 

• La Commission privilégie un programme d’(in)sécuritisation comprenant des contrôles et une 
surveillance policiers intra-UE, des accords d’expulsion accélérés à l’intérieur de l’UE et la prolifération 
des technologies de surveillance et des bases de données interopérables. Ces mesures favorisent les 
activités policières pour le maintien de Schengen plutôt que le respect de l’état de droit et des droits 
fondamentaux. Si ces initiatives auraient prétendument pour but de faciliter la mobilité, la «rapidité» 
survient en réalité au détriment des droits fondamentaux de ceux qui se déplacent. 
 

• Ces politiques présentent des risques importants, tels que des cas de profilage racial et de 
discrimination structurelle (section 7.1), des pratiques illégales en matière d’expulsions et de 
réadmissions intra-UE (section 7.2), des atteintes aux droits à la vie privée et à la protection des données 
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et, enfin, une distinction floue entre les différentes politiques nationales et européennes en matière 
d’asile, de migration, de frontières, de police et de justice pénale (section 7.3). 

 
L’étude recommande, à la section 8, un modèle de confiance méritée pour relever ces défis dans l’espace 
Schengen. Les États membres et les agences de l’UE doivent respecter le droit et les principes consacrés par les 
traités de l’UE, principalement l’état de droit et les droits fondamentaux. L’UE doit réellement les faire respecter, 
car il s’agit de conditions préalables à la légitimation de l’espace Schengen, ainsi que des politiques de l’UE en 
matière de frontières, d’asile et de migration. 
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